
Vous souhaitez faire un bilan de compétences pour retrouver motivation, sens 
et confiance, vous aider à bâtir un nouveau projet professionnel ?

4 formules en fonction de vos objectifs

Pour sécuriser votre parcours, la formule FOCUS EMPLOI (14h+1) vous permet de 
diagnostiquer votre situation, cartographier vos compétences et identifier celles à 
renforcer pour vous adapter à votre situation professionnelle actuelle.
Pour évoluer professionnellement ou élargir vos horizons, la formule PRIMO (12h+1) vous 
permet de recenser vos compétences et de les transposer dans votre futur poste.
Pour redonner de la cohérence à un parcours professionnel décousu et connaître l’étape 
suivante, la formule SENSO (18h+1) vous questionne sur vos choix et les domaines qui 
sont faits pour vous en fonction de vos motivations et de votre personnalité.
Vous souhaitez changer de secteur d’activité ou de domaine de compétences, et désirez 
connaître vos atouts et le plan d’actions pour y parvenir, la formule FORTE (24h+1) vous 
guide pas à pas vers un futur désirable, tout en mesurant risques et opportunités.

Votre chargée de bilan

Valentine Michel, Experte en gestion des compétences, mobilités et accompagnement des 

parcours professionnels.

Carrière dans la fonction RH de grandes industries : Automobile, Métallurgie
Depuis 2018 dans l’accompagnement RH et le conseil
Création d’un organisme de formation en 2021, certifié Qualiopi depuis 2023
Domaines d’activité : Formation en management et communication, conseil en entreprise  
(RH et RSE) et bilans de compétences
L’offre bilan de compétences est financée au titre du CPF depuis décembre 2023.

Mes atouts

Très bonne connaissance de l’environnement économique des 2 Savoie et de ses acteurs, 
publics ou privés
Expérience de l’accompagnement de publics variés : cadres, entrepreneurs, fonctions 
supports, dirigeants, demandeurs d’emploi, indépendants.
Spécialisée dans le développement des soft skills, avec une vision 360 degrés de la 
personne et de ses capacités de changement
Le suivi de la satisfaction de mes clients, avec entretien de suivi du plan d’actions et 
mesure du résultat opérationnel du bilan.



 

Caractéristiques et financement du bilan de compétences

L’offre bilan de compétences de Viasens est conforme à l’article R 6313-4 du Code du Travail  et est 

financée au titre du CPF (Compte personnel de formation) depuis 2023. Attention : depuis le 26 février 

2026, la prise en charge du CPF est plafonnée à 1600 euros, avec un reste à charge minimum de 

103,20 €. Seuls 2 formules correspondent à cette mesure : FOCUS EMPLOI et PRIMO.

Les “plus” de ces bilans

Un diagnostic personnalisé et un bilan accompagné tout du long

Le respect de la confidentialité des échanges et de la protection des 

données, et le respect d’une charte éthique

Un test en ligne sur les soft skills comme support de discussion sur vos 
préférences comportementales

Un rapport de synthèse et et un plan d’actions co-construit avec le 
bénéficiaire, avec mesure des résultats à 3 ou 6 mois en fonction de 

l’objectif

Viasens accueille les personnes en situation de handicap : pour toute demande spécifique, merci de 

contacter Valentine Michel au 06 83 89 92 37.

 

 


